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Parcours VAE 
 

Corinne a passé son BEP Secrétariat il y a une vingtaine d'années 

maintenant. Elle a travaillé pendant de nombreuses années dans 

une agence immobilière de sa région. Elle a très vite quitté le 

poste de secrétaire pour remplir les fonctions d’agent 

immobilier (l'achat et la vente de biens immobiliers). Très 

performante, elle réalisait souvent le meilleur chiffre d'affaires du 

groupe des commerciaux. 

 

Mais… mais… elle a été licenciée lors d'une période difficile pour 

cette société et s'est retrouvée au chômage. L'agent ANPE lui a 

proposé de l'inscrire dans une formation lui permettant d'obtenir le 

BTS Professions Immobilières. Dans le même temps, une analyse 

précise des compétences spécifiques qu'elle a développées 

durant toute sa carrière était effectuée dans le cadre de la VAE 

(Valorisation des Acquis de l'Expérience). 

 

"Ce dispositif permet l'obtention de tout ou partie d'une 

certification (diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat 

de qualification professionnelle) sur la base d'une expérience 

professionnelle salariée, non salariée (commerçant, collaborateur 

de commerçant, profession libérale, agriculteur ou artisan...) et/ou 

bénévole (syndicale, associative) et/ou volontaire. Cette 

expérience, en lien avec la certification visée, est validée par un 

jury." (extrait du site www.education.gouv.fr) 

 

Dans le cas de Corinne, le jury lui a accordé le BTS en totalité : elle 

n’avait plus aucune épreuve à passer, même en enseignement 

général. Elle a pu ainsi ouvrir sa propre agence immobilière car 

elle a rempli, par son diplôme, les conditions pour obtenir 

l’agrément. 
 

 


